DEFINITION DES CRITERES DE LA GRILLE DES SCIENCES

Ce document présente la grille des critères de recevabilité des dossiers des candidats postulant à l’académie algérienne des sciences et des technologies. Il a pour objectif d’expliciter et de clarifier les critères.

La grille de recevabilité, que le postulant doit faire valoir dans son dossier de candidature, récapitule les critères d’admissibilité administrative et scientifique. Les différentes parties de cette grille sont explicitées ci-après:

Pour les scientifiques :

· La recevabilité administrative est subordonnée au grade universitaire de Professeur ou de Directeur de recherche. 

· Les critères de recevabilité scientifique vérifient la capacité du candidat, reconnue par les pairs, à produire des connaissances. Elle se traduit par la présentation d’un certain nombre d’activités scientifiques.

Le canevas de présentation des travaux est structuré en cinq rubriques : 

A- production scientifique
B- participation à l’effort national
C- participation à la formation par et pour la recherche
D- responsabilités scientifiques et pédagogiques
E- distinctions honorifiques

Les notations adoptées pour chaque rubrique des différentes sections sont précisées et l’absence de points dans l’une des quatre premières rubriques est éliminatoire.

A- LA PRODUCTION SCIENTIFIQUE

· Les publications dans les revues scientifiques : les listes récentes des bases de données scientométriques (THOMSON REUTERS ou SCOPUS) sont consacrées mondialement comme références (chaque publication indexée vaut 6 points). 




· Ouvrages scientifiques

· Le terme édité en Algérie renvoie à un livre commercialisé par une maison d’édition nationale (SNED, OPU…). A noter que les polycopiés édités par l’OPU, ou par toute autre maison d’édition, ne seront pas pris en compte (chaque livre vaut 10 points).
· Le terme édité à l’étranger renvoie à un livre commercialisé par une maison d’édition de notoriété internationale reconnue telle  que : Springer, Elsevier, Dunod, Hachette etc. (chaque livre vaut 20 points).
· Chapter book : Ce sont généralement des ouvrages collectifs rassemblant des articles de revue ou de recherche autour d'un thème donné, coordonnés par un ou plusieurs chercheurs appelés éditeurs (chaque chapter book vaut 5 points).

· Conférencier Invité : Les conférenciers invités sont le plus souvent des spécialistes reconnus dans leur domaine. Ils ne présentent pas forcément des travaux nouveaux, mais peuvent faire état de leurs travaux ou de leur vision du domaine (chaque présentation vaut 3 points).

· [bookmark: _GoBack]Les brevets : Les brevets doivent faire au préalable l’objet d’une reconnaissance d’un organisme agréé par l’Etat, ou d’un organisme similaire étranger réputé compétent, tel que : US Patent, Office Européen des Brevets, Offices Nationaux et Régionaux des brevets, INAPI, etc. (chaque brevet vaut 6 points).

B- PARTICIPATION A L’EFFORT NATIONAL DE RECHERCHE

· Les projets de recherche

Les projets de recherche sont classés en trois types :

· Responsable de projets universitaires dédiés à la formation par la recherche du type CNEPRU (chaque projet vaut 4 points).
· Responsable de projets multisectoriels dans le cadre des programmes nationaux de recherche initiés par l’ONRS, le MESRS ou la DGRSDT (chaque projet vaut 6 points).
· Responsable de projets de coopération bilatérale ou multilatérale tel que le CMEP, projets européens, etc.   (chaque projet vaut 8 points).






C- PARTICIPATION A LA FORMATION PAR LA RECHERCHE ET POUR LA RECHERCHE

· Encadrement 

· Mémoires de Magisters soutenus en tant qu’encadreur principal (3 points par magister)

· Thèses de doctorats soutenues en tant qu’encadreur principal (6 points par thèse)

· Enseignement

· Le nombre d’années d’exercice dans l’enseignement supérieur (0.5 point par année)

· Organisation de manifestations scientifiques

Président de congrès, conférences, symposiums, colloques,  séminaires nationaux et internationaux. (2 points pour chaque manifestation).

· Membre d’un comité de lecture d’une revue
Seule la qualité de membre d’un comité de lecture dans les revues répertoriées dans les bases de données du web of science ou  de scopus seront prises en compte (6 points pour chaque comité de lecture).

D- RESPONSABILITE SCIENTIFIQUES ET PEDAGOGIQUES

· Scientifique

· Président du comité ou du conseil scientifique au sein d’un établissement universitaire (1 point pour chaque mandat)

· Directeur d’une unité ou d’un laboratoire de recherche (2 points par mandat)

· Membre d’un comité d’expertise national de recherche du type CIS, CSP, CUN, CNE, CNEC (1 point par mandat).

· Pédagogique

· Responsable de l’ouverture d’un Master (1 point par master)

· Responsable de l’ouverture d’un Magister (1 point par magister)

· Responsable de l’ouverture d’une école doctorale (1 point par école)

E- DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Une distinction est remise à une personne, un groupe de personnes ou un organisme, en reconnaissance d'un certain degré d'excellence dans un domaine spécifique.
· Reconnaissance Nationale telle que : prix du Président de la République, Prix scientifique national… (6 points pour chaque reconnaissance)
· Reconnaissance Internationale telle que : Prix OREAL, prix de sociétés savantes,… (10 points pour chaque reconnaissance)
· Membre d’une académie des sciences ou des technologies (12 points par académie).

· LETTRES DE RECOMMANDATION

Les candidatures peuvent être accompagnées de lettres de recommandation d’éminentes personnalités scientifiques dans la discipline du postulant.

· LETTRE DE MOTIVATION

La lettre de motivation doit mettre en avant les compétences et les qualités du candidat. La lettre est un outil essentiel pour structurer sa carrière scientifique mettant en évidence les cinq meilleurs travaux. Elle doit être concise, personnalisée, rapide à lire et accompagnée d’un curriculum vitæ. Il est demandé qu’elle soit aussi rédigée en langue anglaise.

